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ICC 2011 – 25ème CONFERENCE CARTOGRAPHIQUE INTERNATIONALE  

Paris, France, 3 - 8 juillet 2011 
 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  
 
1 La 25ème conférence de l’Association cartographique internationale (ACI), ICC’2011, se déroulera 
au Palais des Congrès, Paris, France, du 3 au 8 juillet 2011.   ICC’2011 sera organisée par le comité français 
de cartographie avec la participation du Service hydrographique français (SHOM). L’OHI participe à 
présent traditionnellement à ces conférences biennales, à la fois grâce à la participation de représentants 
de l’OHI et/ou via des expositions de cartes des SH. Ceci a permis à l’OHI de conserver une grande 
visibilité dans le monde des cartographes. 
 
2 Le thème général de la conférence ICC’2011 sera le suivant : “Enlightened View on Cartography and 
GIS”. Les sujets adressés par la conférence incluront « les infrastructures de données spatiales (SDI), les 
normes, les ontologies, l’intégration », autant de sujets qui se rapportent aux travaux de l’OHI et à ses 
activités. Environ 500 présentations orales seront faites à la Conférence dans des sessions parallèles. Des 
renseignements supplémentaires peuvent être obtenus sur le site web d’ICC’2011 (www.icc2011.fr).  
  
3 En parallèle à la conférence sera organisée une exposition internationale de cartes qui fourniront 
à chaque comité national la possibilité d’exposer des produits cartographiques de leur pays au cours des 
deux dernières années. Les Services hydrographiques des Etats membres qui souhaitent présenter leurs 
produits cartographiques dans le cadre de l’exposition cartographique d’ICC’2011 doivent contacter leur 
comité ACI national. La date limite de notification de participation à l’exposition cartographique est fixée 
au 31 décembre 2010. 
 
4 Dans le cadre de la conférence, les présidents des 33 commissions et groupes de travail de l’ACI 
présenteront les activités permanentes de leurs groupes dans le cadre de sessions de réunions ouvertes. 
Celles-ci incluront la Commission de l’ACI sur les normes en matière de données géospatiales (président : 
M. Antony Cooper, Afrique du Sud) et la Commission de l’ACI sur la cartographie marine (président : 
CV Patricio Carrasco, SHOA, Chili). 
 
5 Les Etats membres sont à nouveau encouragés à participer à cet événement biennal afin de 
représenter l’aspect maritime de la cartographie et de contribuer à l’amélioration de la réputation et de la 
connaissance des Services hydrographiques nationaux et de l’OHI, au sein de la communauté de l’ACI.  
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  
 

Pour le Comité de direction 

 
Robert WARD 

Directeur 

http://www.icc2011.fr/

